
 

Luxembourg, le 3 novembre 2009 
Réf. N° QP 216/09 
 
 
 

 
Réponse de Monsieur le Ministre de la Justice François Biltgen à la question 

parlementaire n° 216 de l’honorable Député Monsieur Gilles ROTH 
 
 
Me référant à l’objet repris sous rubrique, je tiens à vous informer qu’il est et qu’il restera 
dans les intentions déclarées du Ministre de la Justice, de faire régner toute la transparence 
requise notamment dans la problématique de la politique pénitentiaire.. Dans ce contexte 
le travail scientifique effectué en toute liberté académique au courant de l’année 2006 déjà, 
relaté par un reportage sur les ondes de RTL en date du 28 octobre 2009, constitue un 
élément parmi d’autres qui aident le département de la Justice à mieux documenter ses 
réalisations politiques effectuées respectivement en cours. 
 
Ces travaux scientifiques sont de nature à mettre en exergue de manière objective les 
problèmes rencontrés et de proposer des solutions qui permettent de définir les politiques 
futures.  J’aimerais vous renvoyer dans ce contexte à la déclaration gouvernementale qui 
souligne : « que le Gouvernement continuera ses efforts pour un régime pénitentiaire humain et pour la 
réinsertion sociale des détenus. Le Gouvernement veillera en outre à un recours plus poussé aux alternatives 
à l’incarcération (e.a. les travaux d’intérêt général). Dans cet ordre d’idées, le système du bracelet 
électronique, qui permet le maintien du tissu social des condamnés, sera étendu. 
 
Le placement des mineurs en prison est une préoccupation majeure du Gouvernement. Il prendra toutes les 
mesures possibles pour éviter ces placements et s’engage à instaurer un centre spécialisé pour assurer une 
prise en charge adéquate de délinquants mineurs. Le Gouvernement s’engage à examiner en détail les 
diverses recommandations du Médiateur relatives au fonctionnement de la justice, notamment en ce qui 
concerne l’introduction d’un juge à l’application des peines et la réforme de la direction des établissements 
pénitentiaires.  
 
Les règles internes des centres pénitentiaires seront modernisées et les détenus seront soumis à un régime de 
sécurité sociale. Il sera procédé à l’élaboration d’un Code pénitentiaire. Le Gouvernement a l’intention 
d’engager la procédure législative pour la construction d’une maison d’arrêt dans la commune de Sanem.» 
 
Or la mise en œuvre de cette politique visant en premier lieu la resocialisation des détenus 
se doit d’être concertée avec tous les acteurs intervenant de près ou de loin dans ce 
processus à but hautement humain et social. J’ai d’ores et déjà eu des réunions de 
concertation notamment avec le médiateur et j’ai fixé, d’ici le début du mois de décembre 
des réunions bilatérales avec les autres concernés par les politiques pénitentiaires afin de 
me fixer définitivement sur les mesures à prendre dans la suite. 
 
J’entends début 2010, après consultation de la Commission juridique de la Chambre des 
Députés, présenter des nouvelles lignes directrices en la matière. 



  

Cette démarche visera prioritairement la resocialisation des détenus et ex-détenus. Cette 
approche constitue à mes yeux le seul moyen efficace permettant d’éviter largement la 
récidive, respectivement le dérapage de l’ex-détenu et son retour malencontreux dans un 
milieu criminel. Cette resocialisation sera nécessairement globale, visera la personne dans 
son intégralité et agira de la manière et sur le milieu social et sur une intégration, voire 
réintégration dans le milieu de travail. Dans ce contexte, le travail scientifique réalisé il y a 
deux ans déjà, fera notamment parti des éléments de discussion dans mes entretiens avec 
les acteurs concernés. 
 
Je vous ai joint le rapport en question en annexe de la présente réponse, rapport qui a été 
fait en connaissance du Ministère de la Justice, sans que pour autant le rapport final lui ait 
été transmis avant la publication du reportage sur RTL en date du 28 octobre 2009. Je vais 
par ailleurs publier le rapport en question sur le site internet du Ministère de la Justice 
www.mj.public.lu . 
 
Aussi tiens-je à rendre attentif aux importants travaux en cours entre mon département et 
Monsieur Hans-Jürg Bühlmann, expert suisse en matière pénitentiaire, d’une part et les 
représentants des centres pénitentiaires respectivement le parquet général d’autre part, 
visent un nouveau concept de prise en charge des prisonniers, l’hébergement, la 
réorganisation administrative pénitentiaire, le recrutement du personnel de garde, la 
formation continue etc. Dès finalisation de ces travaux d’envergure, je vais en informer 
dans les meilleurs délais la Commission juridique, afin d’associer activement les membres 
de la Chambre des Députés aux nouveaux concepts à mettre en place. 
 
Il faut cependant noter que le reportage en date du 28 octobre 2009 a laissé pointer 
l’hypothèse de constats non avérés. S’agissant de la population au Centre de pénitentiaire 
de Schrassig (CPL), le reportage sur RTL affirme : « De Prisong ass komplett iwwerbesat, seet de 
Stefan Braum. Ursprénglech wor e vir zwee bis dräi honnert Leit gebaut ginn. Haut sinn der zwëscht 800 
bis heiansdo 1100 do ënnerbruecht ».  Dans ce contexte, je vous transmets les chiffres du 29 
octobre 2009. Il y avait en tout 587 personnes au CPL, comprenant retenus, détenus et 
prévenus, dont 558 hommes et 29 femmes. D’ailleurs le Centre pénitentiaire avait été 
conçu pour une population de 550 personnes. 
 
Il y avait parmi ces 587 personnes, 333 résidents luxembourgeois dont 176 étaient de 
nationalité luxembourgeoise. Je peux donc affirmer que 52,85 % des prisonniers résidant 
au Luxembourg sont effectivement des personnes de nationalité luxembourgeoise. 157 
personnes, respectivement 47,15 % sont des résidents non-luxembourgeois. Part rapport à 
la population totale au CPL, ce pourcentage est de 26,75 %. 
 
Parmi les 587 personnes au CPL à la date du 29 octobre 2009, il y avait 254 non-résidents 
sur le territoire luxembourgeois, soit au total 43,27 % de la population carcérale. Or, cette 
population échappe entièrement à tout effort de politique de cohésion sociale de la part du 
Gouvernement. Aussi est-il très difficile à ce sujet d’opérer une resocialisation des 
personnes en question dans leur pays d’origine. 
 

http://www.mj.public.lu/�


  

Par ailleurs, au vu du pourcentage élevé de détenus non-résidents étrangers au CPL, il est 
prévu, dans le cadre d'une politique pénitentiaire cohérente, de faire plein usage des 
instruments de l'Union européenne adoptés récemment en vu de permettre à des étrangers 
condamnés au Luxembourg de purger leurs peines de prison, voire des mesures de 
probation, dans leur pays d'origine. 
 
Une décision-cadre, à savoir celle du 27 novembre 2008 concernant l'application du 
principe de reconnaissance mutuelle aux jugements en matière pénale prononçant des 
peines ou des mesures privatives de liberté aux fins de leur exécution dans l'Union 
européenne, a d'ores et déjà fait l'objet du projet de loi no. 6060, déposé à la Chambre des 
Députés par mon prédécesseur en date du 26 juin 2009. 
 
Sous peu, un autre projet de loi sera déposé afin de mettre en œuvre  une autre décision-
cadre du 27 novembre 2008 concernant l'application du principe de reconnaissance 
mutuelle aux jugements et aux décisions de probation aux fins de la surveillance des 
mesures de probation et des peines de substitution. Enfin, le Conseil des Ministres vient 
d'adopter lors du Conseil ayant eu lieu au Luxembourg le 23 octobre dernier une troisième 
décision-cadre concernant l'application, entre les États membres de l'Union européenne, 
du principe de reconnaissance mutuelle aux décisions relatives à des mesures de contrôle 
en tant qu'alternative à la détention provisoire qui sera également mise en œuvre au 
Luxembourg dans les meilleurs délais. 
 
Les chiffres qui précèdent démontrent, tout comme par ailleurs l’étude en question, qu’il 
s’agit d’une population très hétérogène. Bien qu’il ait été possible de réduire sensiblement 
le nombre des prisonniers au CPL, il faudra continuer à déployer nos efforts envers une 
réduction supplémentaire et une amélioration de la prise en charge. 
 
Voilà pourquoi nous travaillons d’arrache-pied ensemble avec les autres départements 
ministériels concernés à la réalisation des nouvelles infrastructures nécessaires. Je cite à ce 
sujet la nouvelle maison d’arrêt à Sanem, la maison de rétention au Findel (en 
collaboration avec le Ministère de l’Immigration), la structure adéquate à une prise en 
charge des mineurs à Dreiborn (avec la collaboration du Ministère de la Famille et de 
l’Intégration), ainsi que la structure de semi-liberté pour femmes qui sera finalisée d’ici peu 
à Givenich (CPG). 
 
S’agissant des notions « thérapeutiques » et « pédagogiques » au sens strict, ces termes 
reproduisent une image fausse parce qu’insuffisante du fonctionnement de la prison, qui 
n’est pas un centre thérapeutique. Sa mission étant de « prendre toutes les mesures 
destinées à faciliter la réintégration [des personnes lui confiées sous mandat de justice] 
dans la société » (règlement grand-ducal du 24 mars 1989 concernant l’administration et le 
régime interne des établissements pénitentiaires, art. 16), il faudra, pour les besoins de la 
réponse à la question de l’honorable député G. Roth, interpréter les termes précités dans 
un sens plus large pour désigner l’éventail complet de l’offre d’aide dans le cadre de la 
réinsertion des justiciables. 
 



  

Même si la question vise plus spécialement le CPL, l’on ne peut passer sous silence les 
différentes modalités de l’exécution de la peine prévues par la loi du 24 juin 1986 (congé 
pénal, semi-liberté, suspension de peine, libération anticipée), la libération conditionnelle 
(art. 100 du Code pénal), le projet-pilote de surveillance électronique (dite du « bracelet ») 
ou encore le transfèrement du condamné au CPG à régime semi-ouvert, qui constituent 
tous des mesures à valeur socio-pédagogique. 
 
Dès son admission dans un centre pénitentiaire, chaque justiciable est pris en charge par 
un agent du SPSE (service psychosocial et socio-éducatif) qui va l’accompagner durant sa 
détention. Au moyen d’entretiens individuels, le SPSE informe le détenu sur ses droits et 
devoirs procède aux anamnèse, diagnostic et pronostic ainsi qu’à des bilans périodiques 
discutés dans un « comité de guidance » auxquels participent les autres acteurs concernés 
(direction, service de garde, agents de protection du SCAS (service central d’assistance 
sociale), médecin, etc) définit un programme individuel (Vollzugsplan) en tenant compte 
des besoins individuels de la personne et veille à sa mise en pratique en étroite coopération 
avec les autres acteurs. 
 
Pour garantir l’équivalence de la qualité des soins médicaux, dentaires et psychiatriques – 
éléments importants dans le processus de l’insertion – le ministère de la Justice a conclu 
des conventions avec le CHL et le CHNP. L’éducation sanitaire et à une meilleure hygiène 
de vie, la prévention des maladies sexuellement transmissibles font partie intégrante de 
l’offre pédagogique. Plus spécialement, les personnes toxicodépendantes peuvent 
bénéficier d’un traitement de substitution. Une équipe d’intervenants spécialisés 
(programme TOX) sont chargés de la prévention primaire, secondaire et tertiaire, de 
l’encadrement des toxicomanes, et dans des cas individuels de leur préparation à une 
thérapie dans un centre spécialisé à Manternach ou à l’étranger.  
 
Les CPL et CPG participent également au programme d’échange de seringues dans une 
optique de pure prévention. Une assistance spirituelle est offerte à tous ceux qui la 
demandent. L’accès à une psychothérapie avec un thérapeute indépendant est donné 
chaque fois qu’il est nécessaire, possible et souhaité par le détenu. 
 
Le SPSE agit en étroite coopération avec le réseau associatif et recherche des synergies à 
chaque fois qu’elles sont dans l’intérêt du reclassement du détenu. Les responsables de 
l’administration pénitentiaire sont ouverts à tout projet prometteur de résultats, que ce soit 
le « Feldenkreis » à Givenich, l’intervention assistée par l’animal (Tiergestützte 
Intervention) offerte par un agent du SCAS ou encore un « Antiagressivitätstraining » en 
préparation par un membre du SPSE au CPL. Cette liste n’est pas exhaustive. 
 
En fin de compte, les activités classiques offertes en prison restent des outils hautement 
valorisés, voire essentiels, pour mettre le détenu à l’épreuve, évaluer ses capacités et les 
amender pour améliorer ses chances de réinsertion – et en même temps l’occuper durant 
sa détention et donc œuvrer contre l’oisiveté si destructrice de la personnalité. Il s’agit 
notamment du travail dans 10 ateliers artisanaux, la buanderie centrale et les services 
domestiques et logistiques ; de la possibilité de suivre une formation professionnelle ; des 
nombreux cours d’enseignement différenciés et adaptés aux besoins recensés ; des activités 



  

sportives offertes en groupes 6 jours par semaine ; d’activités de loisirs dirigés et 
culturelles, entre autres de projet BLUES d’initiation à la musique proposé par la 
Fondation EME – Ecouter pour mieux s’entendre. 
 
Toutes ces activités et programmes, bien qu’adaptés, seront toujours insuffisants, et se 
développeront au fil des années. La majorité des programmes sont accessibles à tous les 
détenus, sauf les restrictions découlant de l’obligation des autorités pénitentiaires de 
séparer hommes et femmes, adultes et mineurs, retenus, prévenus et condamnés, certains 
complices parmi les prévenus.  
 
A titre d’exemple, le service médical recense une centaine de consultations par jour ; les 
ateliers emploient 220 détenus à l’heure actuelle, alors que 180 détenus poursuivent un 
enseignement. Le sport attire aux alentours de 500 détenus par semaine. 
 
Pour d’autres activités, la participation – individuelle par nature – est plus sporadique, 
voire non recensée de façon centrale. 
 
Le SPSE est composé au 30.10.2009 de 4 psychologues, 1 assistant social (+3 vacances), 7 
éducateurs gradués (+1 vacance de poste), complétés par 11 contremaîtres-instructeurs, 8 
enseignants plein-temps détachés par le ministère de l’Education nationale et de la 
formation professionnelle, 5 moniteurs sportifs. L’équipe médicale, psychiatrique et 
sanitaire regroupe une cinquantaine d’intervenants.  
 
Le registre des intervenants extra-pénitentiaires recense près de 200 visiteurs bénévoles 
conventionnés du secteur social, thérapeutes et autres coopérants. Il est notoire que l’outil 
de formation spécifiquement pénitentiaire reste à être développé d’avantage. Des premiers 
efforts ont été réalisés récemment. 
 
Je vous prie d’agréer Monsieur le Président, l’expression de ma considération très 
distinguée. 
 
 
 
 
 
 

François BILTGEN 
Ministre de la Justice 

 
 
 
Annexe : copie de l’étude effectuée par le Prof. Dr Stefan BRAUM 












